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Textes officiels 

 
 
 

 

 Décret n° 2022-1409 du 7 novembre 2022 portant diverses dispositions 
relatives à la sécurité intérieure 

 
En premier lieu, le décret modifie les caractéristiques techniques des pistolets à 
impulsion électrique que les agents de police municipale peuvent être autorisés à 
porter, en vue de dissocier le dispositif de prise de vue de l'arme elle-même. En 
deuxième lieu, le décret porte à 80 000 euros le montant en-deçà duquel les sociétés de 
transport de fonds peuvent recourir à des modalités simplifiées pour le transport de 
monnaie fiduciaire. Il modifie par voie de conséquence la disposition relative au papier 
fiduciaire servant à l'impression des billets afin que celui-ci continue d'être transporté 
selon les modalités de droit commun définies à l'article R. 613-29 du code de la sécurité 
intérieure. En troisième lieu, le décret modifie les articles 9 et 22 du décret n° 2017-913 
du 9 mai 2017 relatif aux conditions de l'expérimentation des clubs de jeux à Paris et 
portant diverses dispositions relatives aux casinos pour tenir compte de la prolongation 
jusqu'au 31 décembre 2024 de l'expérimentation des clubs de jeux prévue à l'article 34 
de la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain. 
 

            JO du 08 novembre 2022 – N° 0259 

 
 

 Décret n° 2022-1413 du 7 novembre 2022 fixant des prix solidaires pour la 
revente des matériels informatiques réformés et cédés à titre gratuit à 
certaines associations par les administrations 

 
Le décret fixe le prix solidaire de revente des matériels informatiques cédés 
gratuitement par les administrations d'Etat et les collectivités territoriales aux 
associations reconnues d'utilité publique ou d'intérêt général visées au 3° de l'article 
L. 3212-2 du code général de la propriété des personnes publiques. 
 

            JO du 09 novembre 2022 – N° 0260 
 

 

 Note de la DGCL du 10 novembre 2022 relative à l'extension du bénéfice du 
complément de traitement indiciaire dans la fonction publique territoriale 

 
Signés le 13 juillet 2020 par le Gouvernement et une majorité d'organisations 
syndicales, les accords du Ségur de la santé prévoient une revalorisation significative 
des carrières et des rémunérations des professionnels paramédicaux afin de mieux 
reconnaître leurs compétences et renforcer l'attractivité de leurs métiers. 
Cette revalorisation salariale s'est notamment traduite par la création d'un complément 
de traitement indiciaire (CTI) et d'une indemnité équivalente versés, respectivement, 
aux fonctionnaires et agents contractuels de droit public dans les conditions fixées par 
l'article 48 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021. 
Le bénéfice du CTI et de l'indemnité équivalente est conditionné au fait que les agents 
territoriaux exercent certaines fonctions au sein de certains établissements et services 
sociaux et médico-sociaux et services départementaux limitativement énumérés à 
l'article 48 précité. 
Conformément à l'engagement pris par le Gouvernement dans le cadre de la 
conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social, le bénéfice de 
cette revalorisation salariale a récemment été étendu. 
L'article 48 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, dans sa version modifiée par l'article 44 de la  
loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022, prévoit que 
le CTI et l'indemnité équivalente sont versés, à compter du 1er avril 2022, à certains 
agents territoriaux qui exercent des fonctions dans différentes structures qui, 
jusqu'alors,n'ouvraient pas droit à cette revalorisation salariale. 
 

       Note de la DGCL du 10 novembre 2022 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046533856
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046533856
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046538108
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046538108
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 Décret n° 2022-1434 du 15 novembre 2022 relatif au dossier médical en santé 
au travail 

 
Le texte précise les modalités de constitution du dossier médical en santé au travail, 
son contenu, les différents accès possibles au dossier en lecture et en alimentation 
par les différents professionnels des services de prévention et de santé au travail, 
l'information du travailleur sur son droit d'opposition à l'accès à ses données, ainsi 
que les modalités d'échanges d'informations entre professionnels de santé. Il prévoit 
également les modalités d'hébergement et la conservation des dossiers pendant une 
durée de quarante ans minimum et définit les règles qui s'appliquent aux dossiers 
médicaux en santé au travail existants avant l'entrée en vigueur de ce texte. Enfin, il 
tire les conséquences au niveau réglementaire des modifications apportées par la  
loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail 
concernant le rapport d'activité du médecin du travail. 
 

            JO du 16 novembre 2022 – N° 0265 
 

 

 Décret n° 2022-1435 du 15 novembre 2022 relatif à l'agrément et aux 
rapports d'activité des services de prévention et de santé au travail 

 
Le texte définit le cahier des charges national de l'agrément prévu à l'article  
L. 4622-6-1, et notamment les critères de délivrance et de renouvellement de 
l'agrément des services de prévention et de santé au travail. Il prévoit également les 
conditions de retrait de l'agrément ou de révision de sa durée. Enfin, il fixe la liste des 
documents transmis aux entreprises adhérentes, au comité régional de prévention et de 
santé au travail et rendus publics, ainsi que les modalités de transmission des données 
d'activité et de gestion des services de prévention et de santé au travail aux autorités 
publiques. 
 

            JO du 16 novembre 2022 – N° 0265 

 
 

 Décret n° 2022-1446 du 21 novembre 2022 fixant les modalités d'utilisation 
du traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé Espace 
numérique sécurisé des agents publics (ENSAP) 

 
Le décret définit les caractéristiques essentielles et les modalités d'utilisation de la 
plateforme dénommée Espace numérique sécurisé des agents publics (ENSAP), créée 
et administrée par la direction générale des finances publiques (DGFiP) et offrant 
divers services personnalisés relatifs à la paye, aux pensions de l'Etat et aux 
élections professionnelles. Il définit ainsi les finalités du traitement, la nature et la 
durée de conservation des données enregistrées ainsi que les catégories de personnes y 
ayant accès ou en étant destinataires. Il précise également les modalités de traçabilité 
des opérations et les modalités d'exercice des droits des personnes concernées. Le 
décret procède à sa mise en conformité au regard du règlement (UE) n° 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données (règlement général sur la protection des données, dit RGPD). 
 

            JO du 22 novembre 2022 – N° 0270 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046562060
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046562060
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046562142
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046562142
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046583100?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046583100?isSuggest=true
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 Décret n° 2022-1459 du 23 novembre 2022 modifiant le décret n° 2016-1804 
du 22 décembre 2016 relatif à la direction générale de l'administration et de la 
fonction publique et à la politique de ressources humaines dans la fonction 
publique 

 
Le décret actualise les missions de la direction générale de l'administration et de la 
fonction publique en cohérence avec les mesures d'application de la loi n° 2019-828  
du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique. 
Il tient compte de la création de la délégation interministérielle à l'encadrement 
supérieur de l'Etat (DIESE), en application du décret n° 2021-1775 du 24 décembre 2021 
relatif à la délégation interministérielle à l'encadrement supérieur de l'Etat, aux 
délégués ministériels à l'encadrement supérieur et au comité de pilotage stratégique de 
l'encadrement supérieur de l'Etat ; de la création de l'Institut national de service public 
(INSP) par le décret n° 2021-1556 du 1er décembre 2021 relatif à l'organisation et au 
fonctionnement de l'Institut national du service public dont la tutelle est désormais 
assurée par la DIESE ; de la création du corps des administrateurs de l'Etat par le décret 
du 1er décembre 2021 portant statut particulier du corps des administrateurs de l'Etat, 
dont la gestion interministérielle est assurée par la DGAFP. 
Il abroge l'article 3 qui devient superfétatoire avec la suppression de la tutelle de l'INSP 
par la DGAFP et la suppression de la commission de déontologie de la fonction publique, 
étant donné que les autres missions de la DGAFP mentionnées dans cet article 
(secrétariat des instances consultatives supérieures de la fonction publique et du comité 
interministériel consultatif d'action sociale des administrations de l'Etat) sont déjà 
définies dans les décrets propres de ces instances. 
Dans un souci de rationalisation du nombre d'instances, il supprime le conseil 
scientifique placé auprès de la DGAFP dans la mesure où les missions de ce conseil 
rejoignent en partie celles du conseil d'orientation des ressources humaines. 
Il toilette les dispositions relatives à la stratégie ministérielle, avec le remplacement du 
comité technique par le comité social d'administration. 
Enfin, le décret renforce le rôle des plateformes d'appui interministériel à la gestion des 
ressources humaines en tant que pôles d'expertise et d'appui aux services des ressources 
humaines de l'Etat dans la région. Elles sont chargées d'élaborer un nouveau document 
de pilotage, à savoir la stratégie régionale des ressources humaines qui vise à mettre en 
cohérence les actions des employeurs publics en fonction des principaux enjeux des 
territoires. 
 

            JO du 24 novembre 2022 – N° 0272 
 

 
 Décret n° 2022-1458 du 23 novembre 2022 modifiant le décret n° 85-1148 du 
24 octobre 1985 modifié relatif à la rémunération des personnels civils et 
militaires de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des 
personnels des établissements publics d'hospitalisation 

 
Dans le cadre de la réforme de l'encadrement supérieur de l'Etat, un nouveau dispositif 
de rémunération est mis en œuvre afin de calculer le traitement indiciaire dont 
bénéficient les agents relevant du corps des administrateurs de l'Etat, et les agents 
nommés sur les emplois régis par le décret n° 2022-1453 du 23 novembre 2022 relatif 
aux conditions de classement, d'avancement et de rémunération applicables à certains 
emplois supérieurs de la fonction publique de l'Etat. Ainsi, il ne sera plus fait recours 
aux groupes hors échelles au-delà de l'indice brut 1027 et de l'indice majoré 830, 
mais à une prolongation de la correspondance indiciaire entre indices bruts et 
indices majorés, telle que définie en annexe du présent décret. 
 

            JO du 24 novembre 2022 – N° 0272 

 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046591745?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046591745?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046591725
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046591725
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 Note d’information du 14 novembre 2022 relative aux modalités de mise en 
oeuvre des caméras individuelles par les gardes champêtres et des traitements 
de données à caractère personnel provenant de ces caméras individuelles 

 
L’article 46 de la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant 
les libertés a autorisé, à titre expérimental jusqu’au 24 novembre 2024, l’utilisation de 
caméras individuelles par les gardes champêtres. 
Les modalités d’application de cet article sont précisées par le décret n° 2022-1235 du 
16 septembre 2022 portant application de l’article 46 de la loi n° 2021-646 du 25 mai 
2021 pour une sécurité globale préservant les libertés et relatif à la mise en oeuvre de 
traitements de données à caractère personnel provenant des caméras individuelles des 
gardes champêtres. 
Ce décret prévoit les modalités d’autorisation d’emploi de ces caméras par le 
représentant de l’Etat dans le département et de mise en oeuvre par les autorités 
d’emploi compétentes des traitements de données à caractère personnel issues des 
enregistrements audiovisuels, notamment leurs finalités, les données enregistrées, les 
modalités et leur durée de conservation, les conditions d’accès aux enregistrements et 
les modalités d’exercice des droits des personnes concernées. 
La présente note vise à rappeler le cadre juridique prévu par l’article 46 de la loi du 
25 mai 2021, les modalités de délivrance de l’autorisation d’emploi des caméras 
individuelles par les services préfectoraux ainsi que les caractéristiques des 
éléments complémentaires à l’analyse d’impact devant, le cas échéant, être 
effectués par les communes utilisatrices de ces caméras. 
 

  Note d’information du 14 novembre 2022 

 
 

 Arrêté du 23 novembre 2022 modifiant l’arrêté du 26 août 2021 pris pour 
l’application du décret n° 2021-1123 du 26 août 2021 relatif au versement de 
l’allocation forfaitaire de télétravail au bénéfice des agents publics et des 
magistrats 

 
Le montant du “forfait télétravail” est fixé à 2,88 euros par journée de télétravail 
effectuée dans la limite de 253,44 euros par an 
 

            JO du 27 novembre 2022 – N° 0275 

 
 
 Décret n° 2022-1491 du 30 novembre 2022 portant simplification des mesures 
de publicité des arrêtés d'ouverture des concours et examens 

 
Le décret a pour objet de supprimer la publication au Journal officiel de la 
République française des arrêtés d'ouverture des concours et des examens 
professionnels pour les catégories A et B des filières administrative, animation, 
technique, culturelle, sportive et police municipale, la publicité des arrêtés 
d'ouverture de concours et des examens s'opérant déjà par voie d'affichage dans les 
locaux appropriés, ainsi que par voie électronique sur les sites internet des autorités 
organisatrices des concours. 
 

           JO du O1 décembre 2022 – N° 0278 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=ln57j-EoEHQyjFUNM3VKxMXue6e00N38ALbR05J-d0I=
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=ln57j-EoEHQyjFUNM3VKxMXue6e00N38ALbR05J-d0I=
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046663678?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046663678?isSuggest=true
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 Décret n° 2022-1497 du 30 novembre 2022 modifiant le décret n° 2020-1152 
du 19 septembre 2020 relatif au versement d'un complément de traitement 
indiciaire à certains agents publics 

 
Le présent décret ouvre le bénéfice du complément de traitement indiciaire à 
certains agents publics exerçant au sein des établissements et services publics 
sociaux et médico-sociaux ou de certains services ou structures. 
 

           JO du O1 décembre 2022 – N° 0278 

 
 

 Décret n° 2022-1498 du 30 novembre 2022 modifiant le décret n° 2022-717 
du 27 avril 2022 relatif à la création d'une prime de revalorisation pour les 
médecins coordonnateurs exerçant en établissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes public 

 
Le décret modifie les dispositions du décret n° 2022-717 du 27 avril 2022 relatif à la 
création d'une prime de revalorisation pour les médecins coordonnateurs exerçant en 
établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes public, afin d'intégrer 
dans son périmètre l'ensemble des agents publics exerçant les fonctions de médecins 
au sein des établissements et services sociaux et médico-sociaux et dans certains 
services ou structures départementales. 
 

           JO du O1 décembre 2022 – N° 0278 

 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046664279?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046664279?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046664408?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046664408?isSuggest=true
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Jurisprudence 
 

 Managment défaillant – Insuffisance professionnelle 
 

Le licenciement pour inaptitude professionnelle d'un agent public ne peut être 
fondé que sur des éléments révélant l'inaptitude de l'agent à exercer normalement 
les fonctions correspondant à son grade, s'agissant d'un fonctionnaire, et non sur 
une carence ponctuelle dans l'exercice de ces fonctions. Lorsque la manière de 
servir d'un fonctionnaire exerçant des fonctions qui ne correspondent pas à son grade 
le justifie, il appartient à l'administration de mettre fin à ses fonctions.  
Une évaluation portant sur la manière dont l'agent a exercé de nouvelles fonctions 
correspondant à son grade durant une période suffisante et révélant son inaptitude à 
un exercice normal de ses fonctions peut, alors, être de nature à justifier légalement 
son licenciement. 
En l’espèce, l'un des agents du service de police municipale de Bruz a été placé en 
arrêt maladie dès le 3 avril 2017 pour un syndrome anxio-dépressif en relation avec 
son activité professionnelle et a sollicité la protection fonctionnelle, soit quelques 
mois seulement après la nomination de Mme B en qualité de responsable de ce service. 
Dans une note adressée au maire, cet agent, qui avait assuré l'intérim de ce poste 
durant près de trois ans, reprochait à sa supérieure hiérarchique un comportement 
trop rigide et humiliant. Une autre agente du service, qui ne comprenait de trois 
policiers municipaux et quatre agents de protection du passage des écoles, a sollicité 
sa mutation auprès d'une autre collectivité. 
Les différents témoignages produits au dossier démontrent que Mme B a fait preuve 
d'une rigueur particulière dès son arrivée en remettant en cause 
systématiquement les procédures jusque-là appliquées. Ils attestent du caractère 
humiliant des remarques qu'elle adressait à ses collaborateurs.  
Dans le cadre de l'audit réalisé par une psychologue du travail et une consultante en 
organisation rattachées au centre de gestion de la fonction publique territoriale d'Ille-
et-Vilaine, son management particulièrement directif, sans consignes claires, 
générant un sentiment d'insécurité, une perte de confiance et d'estime de soi chez 
des agents pourtant expérimentés et compétents a été confirmé.  
Il relève de la compétence attendue d'un chef de service de gérer les tensions entre 
les agents de son service et de les atténuer et non de les attiser. Par suite, 
contrairement à ce qu'elle soutient, les carences managériales de Mme B caractérisent 
une incapacité à assurer correctement ses fonctions d'encadrement et de responsable 
d'un service en contact de surcroît avec du public et entreprises extérieurs. Par 
ailleurs, les réticences de Mme B à assurer des permanences le week-end, ou à se 
rendre sur le terrain attestent du fait qu'elle n'a pas pris la mesure du poste et des 
responsabilités qui lui étaient confiées. Enfin, la requérante n'a pas su remettre en 
cause son mode de fonctionnement, en ne suivant pas, notamment, le " coaching " 
proposé par le centre de gestion.  
Compte tenu de l'ensemble de ces éléments, l'insuffisance professionnelle de Mme B 
est établie. Le maire de la commune de Bruz a donc pu légalement prononcer son 
licenciement pour ce motif. 
 

                                     CAA de Nantes du 20 octobre 2022 - N°22NT00061 
 

 

 Obtention des motifs d’un arrêt de travail 
 

La sollicitation auprès d'une subordonnée afin de connaître les motifs de son arrêt 
de travail sont des informations, qui ne peuvent être obtenues que lors de 
procédures particulières de contrôle des arrêts de travail établies par des textes 
réglementaires auxquelles le supérieur hiérarchique des agents n'est pas associé. 
En l’espèce, compte tenu du positionnement hiérarchique de M. D et de son 
expérience de l'encadrement, la demande auprès d'une subordonnée de telles 
informations, dans le cadre d'une réunion de service regroupant d'autres agents parmi 
lesquels un subordonné de la personne en cause et dans un contexte de tensions au 
sein du service, révèle un manquement fautif de nature à justifier une sanction 
disciplinaire. En prononçant la sanction du blâme, sanction du premier groupe, 
l'autorité territoriale n'a pas pris une sanction disproportionnée aux faits reprochés. 
 

                                        CAA de Nantes du 19 juillet 2022 - N°21NT01274 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046492666?init=true&page=1&query=22NT00061&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046492666?init=true&page=1&query=22NT00061&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046069039?init=true&page=1&query=21NT01274&searchField=ALL&tab_selection=all
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 Détachement – Sanction disciplinaire 
 

Le fonctionnaire placé en position de détachement continue de bénéficier dans son 
corps d'origine de ses droits à l'avancement et à la retraite. Il s'ensuit qu'il demeure 
assujetti aux règles disciplinaires applicables à son corps d'origine auxquelles ne 
saurait faire obstacle le contrat à durée déterminée signé à la prise de fonction, qui 
n'a pour objet que de définir le contenu des missions et les modalités de la 
rémunération, mais ne peut avoir pour effet de soumettre un fonctionnaire à un 
régime d'agent non titulaire.  
En conséquence et hors le cas des militaires, tout manquement commis par un 
fonctionnaire de l'État dans son emploi de détachement ne peut être sanctionné 
que par l'autorité investie du pouvoir disciplinaire sur les membres du corps dont 
relève l'agent poursuivi, et selon les règles de procédure et de fond en vigueur 
pour les agents titulaires de la fonction publique de l'État. 
 

                                                CAA de Lyon du 30 juin 2022 - N°20LY00721 
 

 

 Non renouvellement de contrat – Intérêt du service 
 

Si un agent public, qui a été recruté par un contrat à durée déterminée, ne 
bénéficie pas d'un droit au renouvellement de son contrat, toutefois, 
l'administration ne peut légalement décider, au terme de son contrat, de ne pas le 
renouveler que pour un motif tiré de l'intérêt du service. Un tel motif s'apprécie 
au regard des besoins du service ou de considérations tenant à la personne de 
l'agent non titulaire, dont la manière de servir ne donne pas satisfaction. 
En l’espèce, alors que Mme B avait été renouvelée dans ses fonctions d'agent 
d'animation depuis le 17 novembre 2014, la collectivité a décidé de ne pas renouveller 
le contrat de l’intéressée au motif que la manière de servir de l'agent ne donnait pas 
satisfaction.  
En se bornant à produire, en appel, une lettre du 6 décembre 2016 qui définit la 
procédure à suivre en cas de manquement dans le travail de Mme B, la commune de 
Pont-Evêque ne démontre pas que la manière de servir de l'intéressée n'aurait pas été 
satisfaisante et pouvait ainsi justifier la non reconduction de son contrat de travail. 
De même, si la commune de Pont-Evêque fait état de ce qu'elle a souhaité recruter, 
dans l'attente du recrutement d'un titulaire, en remplacement de Mme B, un agent 
contractuel, titulaire d'un certificat d'aptitude professionnelle mention " petite 
enfance ", plus adapté au poste, lequel ne bénéficiait au demeurant d'aucune priorité 
d'embauche, le second motif invoqué par la commune de Pont-Evêque ne relève pas 
davantage de l'intérêt du service. 
 

                                               CAA de Lyon du 09 avril 2022 - N°19LY04472 
 
 

 Sanction disciplinaire – EHPAD 
 

Mme A, agent hospitalier social du centre d'action sociale de la ville de Paris (CASVP), 
est affectée au sein de l'EHPAD Oasis où elle exerce des fonctions d'aide cuisinière. Par 
un arrêté du 28 juin 2019, la maire de Paris, en sa qualité de présidente du CASVP l'a 
exclue temporairement de ses fonctions pour une durée d'un an, dont six mois avec 
sursis 
Il est imputé à Mme A plusieurs manquements répétés à ses obligations, affectant 
l'ambiance professionnelle et la qualité du service cuisine de l'établissement au sein 
duquel elle est affectée. Plus précisément, il lui est reproché son insubordination 
envers sa hiérarchie en refusant d'effectuer certaines tâches relatives à sa fiche de 
poste, son comportement agressif et son attitude autoritaire envers sa hiérarchie, ses 
collègues et les résidents de l'EHPAD, des absences récurrentes de son poste de travail 
pendant son service et le non-respect des normes HACCP constituant un risque 
sanitaire pour les résidents de l'EHPAD malgré les formations suivies par l'intéressée et 
de multiples rappels des faits par ses supérieurs hiérarchiques. 
Eu égard à la multitude des griefs reprochés et à leur caractère répété, 
l’employeur n'a pas, prononcé une sanction disproportionnée. 
 

                                     CAA de Paris du  09 novembre 2022 - N°21PA01034 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046023931
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046023931
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045630578
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046549248?init=true&page=1&query=21PA01034&searchField=ALL&tab_selection=all
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 Médaille du travail - Gratification 
 

Selon l'article R. 411-42 du code des communes, la " médaille d'honneur régionale, 
départementale et communale " instituée par l'article R. 411-41 de ce code, est 
destinée à récompenser ceux qui ont manifesté une réelle compétence professionnelle 
et un dévouement constant au service notamment des régions, des départements, des 
communes. Elle comporte, en vertu de l'article R. 411-45 de code, trois échelons, 
l'échelon " argent ", qui peut être décerné après vingt années de services, l'échelon " 
vermeil ", qui peut être décerné après trente années de services aux titulaires de 
l'échelon " argent " et l'échelon " or ", qui peut être décerné après trente-cinq années 
de services aux titulaires de l'échelon " vermeil ". 
En l’espèce, alors que les dispositions des articles R. 411-41 à R. 411-53 du code des 
communes qui régissent l'octroi de la médaille d'honneur régionale, départementale et 
communale ne prévoient l'attribution d'aucune gratification aux récipiendaires de 
cette médaille, le conseil municipal de Sainte-Marie a décidé, par la délibération 
déférée du 29 janvier 2019, et " dans le cadre de la mise en œuvre de [son] projet 
d'actions sociales en faveur du personnel communal et de la famille ", l'octroi aux 
agents récipiendaires des échelons " argent ", " vermeil " ou " or " de cette médaille 
d'une gratification d'un montant de respectivement 300, 400 et 500 euros.  
Il ressort des termes mêmes de la délibération que cette gratification est versée 
indistinctement aux agents de la commune, récipiendaires de la médaille, sans 
condition tenant à la situation personnelle ou familiale des intéressés. En outre, si 
cette gratification est attribuée indépendamment du grade et de l'emploi des 
bénéficiaires, elle est octroyée aux seuls récipiendaires de la médaille, laquelle, 
en vertu de l'article R. 411-42 du code des communes, récompense les agents qui 
ont manifesté une réelle compétence professionnelle et un dévouement constant 
au service de sorte qu'elle tient compte indirectement de la manière de servir des 
intéressés.  
Dans ces conditions, et alors même qu'elle revêtirait une portée symbolique et qu'elle 
n'interviendrait que de façon ponctuelle et non en fonction de la durée du temps de 
travail accompli, la gratification en litige doit être regardée comme constituant un 
complément de rémunération soumis au principe de parité avec les fonctionnaires de 
l’Etat.  
Or il est constant que les fonctionnaires de l'Etat ne bénéficient pas de compléments 
de rémunération semblables à ceux en litige dès lors qu'aucune disposition législative 
ou réglementaire ne les a instaurés. Par suite, le point 3 de la délibération du 29 
janvier 2019 a été adopté par le conseil municipal de Sainte-Marie de manière illégale. 
 

                              CAA de Bordeaux du 15 novembre 2022 - N°20BX01372 
 
 
 Télétravail non autorisé - Sanction 
 

Tout manquement au respect des obligations auxquelles sont assujettis les agents 
publics, commis par un agent non titulaire dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de ses fonctions est constitutif d'une faute l'exposant à une sanction 
disciplinaire. La décision prononçant une sanction disciplinaire doit être motivée. 
En l’espèce, M. C, Directeur général des services, a été sanctionné au motif qu'il " ne 
fait pas valider préalablement ses congés et récupérations par l'autorité territoriale et 
qu'il s'arroge le droit de travailler à domicile alors que l'organe délibérant n'a pas prévu 
le télétravail dans le régime du temps de travail, que ces absences ont pour 
conséquences de désorganiser le fonctionnement des services comme la coordination 
entre élus et services " et qu'il " convient d'avertir M. C que ces agissements ne 
peuvent perdurer ".  
Seuls quelques agents de l'établissement, dont ne faisait pas partie le Directeur 
général des services, bénéficiaient de la possibilité de travailler depuis leur domicile 
un jour par semaine et qu'il était simplement prévu de proposer un essai d'un an de 
cette modalité de travail et de demander au comité technique paritaire d'émettre un 
avis à ce sujet lors de sa prochaine réunion. 
 

                                           CAA de Nancy du  13 avril 2021 - N°19NC00548 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046565019
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046565019
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043368492?init=true&page=1&query=19NC00548&searchField=ALL&tab_selection=all
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Réponses 

 ministérielles 

 Difficultés à toucher la prime grand âge 
 

Pris en application de l'article L. 714-10 du code général de la fonction publique 
(anciennement l'article 68 de la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative à l'emploi 
dans la fonction publique et à diverses mesures d'ordre statutaire), le décret n° 2020-
1189 du 29 septembre 2020 a institué une prime « Grand âge » pour certains 
personnels de la fonction publique territoriale dans le cadre de la mise en œuvre du 
plan Hôpital.  
Dans la fonction publique territoriale, la prime « Grand âge » est instituée par une 
délibération de l'organe délibérant des collectivités territoriales ou de leurs 
établissements publics.  
La prime « Grand âge » peut être versée, en application de l'article 2 du décret  
du 29 septembre 2020, aux fonctionnaires relevant du cadre d'emplois, classé en 
catégorie C, des auxiliaires de soins territoriaux exerçant des fonctions d'aide-
soignant ou d'aide médico-psychologique régis par le décret n° 92-866 du 28 août 
1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des auxiliaires de soins 
territoriaux et aux agents contractuels exerçant des fonctions similaires dans les 
établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ou tout autre 
service et structure spécialisés dans la prise en charge des personnes âgées afin de 
reconnaître leur engagement et leurs compétences.  
Par ailleurs, les accords du Ségur de la santé, signés le 13 juillet 2020 par le 
Gouvernement et une majorité d'organisations syndicales, ont prévu une revalorisation 
significative des carrières et des rémunérations des professionnels paramédicaux, 
s'agissant notamment de leurs grilles indiciaires, afin de reconnaître leurs 
compétences et de renforcer l'attractivité de leurs métiers.  
Conformément à l'engagement du Gouvernement, un nouveau cadre d'emplois des 
aides-soignants territoriaux a été créé par le décret n° 2021-1881 du  
29 décembre 2021 portant statut particulier du cadre d'emplois des aides-soignants 
territoriaux à compter du 1er janvier 2022 afin de reclasser en catégorie B les seuls 
fonctionnaires exerçant les fonctions d'aide-soignant qui relevaient jusqu'à cette date 
du cadre d'emplois classé en catégorie C des auxiliaires de soins territoriaux régis par 
le décret du 28 août 1992 précité.  
Si la rédaction de l'article 2 du décret n° 2020-1189 du 29 septembre 2020 portant 
création d'une prime « Grand âge » pour certains personnels de la fonction publique 
territoriale n'a pas été modifiée, à ce jour, afin de tenir compte des modifications 
statutaires apportées lors de la création du cadre d'emplois des aides-soignants 
territoriaux, les fonctions d'aide-soignant que cet article mentionne correspondent 
strictement à celles reprises par le nouveau cadre d'emplois des aides-soignants 
territoriaux.  
La rédaction actuelle de l'article 2 du décret du 29 septembre 2020, qui vise 
expressément les fonctions d'aide-soignant, ne saurait en aucun cas justifier, à elle 
seule, que les aides-soignants territoriaux bénéficiaires de la prime « Grand âge » 
en perdent le bénéfice au motif qu'ils ont été intégrés dans un nouveau cadre 
d'emplois.  
Le Gouvernement s'engage néanmoins à actualiser la rédaction de l'article 2 du décret 
du 29 septembre 2020 afin de tenir compte de la modification statutaire intervenue en 
application des accords du Ségur de la santé pour les aides-soignants territoriaux. 
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 Conditions d'avancement des fonctionnaires en arrêt maladie 
 

En vertu de l'article L. 822-1 du code général de la fonction publique, les 
fonctionnaires en activité ont le droit à des congés maladie lorsque la maladie est 
dûment constatée et le met dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions. La circulaire 
n° FPPA8930009C du 30 janvier 1989 précise bien que les périodes de congé de 
maladie ne doivent pas être retranchées du temps de service requis pour l'avancement 
d'échelon, de grade et la promotion dans un corps supérieur et que le fonctionnaire en 
congé maladie peut bénéficier du droit à l'avancement d'échelon et, si l'intérêt du 
service ne s'y oppose pas, d'un avancement de grade ou d'une promotion au choix 
même en l'absence de notation.  
La lutte contre les absences injustifiées constitue un axe d'amélioration des services 
publics porté par le Gouvernement. L'introduction d'un délai de carence dans la 
fonction publique est destinée à lutter contre les absences de très courte durée qui 
peuvent être sources de désorganisation des services publics. Le Gouvernement entend 
également agir sur les conditions de travail et le renforcement de la couverture des 
agents face au risque santé.  
En premier lieu, dans le cadre de l'accord de méthode relatif à la conduite des 
négociations relatives à la protection sociale complémentaire dans la fonction 
publique de l'État signé le 3 juin 2021, la ministre de la transformation et de la 
fonction publiques et les organisations représentatives des personnels ont engagé 
des négociations permettant d'améliorer les droits de tous les agents publics en 
matière de prévoyance statutaire et complémentaire. S'agissant de la fonction 
publique d'Etat (FPE), ces négociations ont débuté en juillet 2021. Elles ont abouti 
à un accord relatif à la protection sociale complémentaire en matière de 
couverture des frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident, 
signé le 26 janvier 2022 par la ministre de la transformation et de la fonction 
publiques et l'ensemble des organisations représentatives des personnels de la 
fonction publique de l'État. Cet accord permet d'une part, d'améliorer l'accès des 
agents aux soins et leur niveau de couverture des risques santé et, d'autre part, de 
prendre des engagements importants en matière de prévoyance statutaire et 
complémentaire.  
Une seconde négociation relative à la prévoyance a commencé en juin 2022 et se 
poursuivra jusqu'au premier trimestre 2023, avec pour objectif de renforcer la 
protection des agents contre les risques liés à l'incapacité de travail, à l'inaptitude, 
à l'invalidité et au décès. Cette négociation permet également d'aborder les enjeux 
de simplification de la gestion des congés pour raison de santé.  
Enfin, un premier plan santé au travail dans la fonction publique a été conclu en mars 
2022 pour la période 2022-2025. Il concerne les trois versants de la fonction publique. 
Il a pour objectif d'engager pour les quatre années à venir un plan d'actions visant à 
améliorer durablement la prévention des risques professionnels. Avec ce plan santé au 
travail, les employeurs publics se doteront d'une feuille de route pour améliorer les 
conditions de travail des agents publics, et mettre la prévention au cœur des 
démarches de santé au travail.  
La prévention des arrêts maladie constitue donc un objectif de ce plan, qui fixe par 
ailleurs comme priorités le développement du dialogue social et le pilotage de la santé 
et sécurité au travail, le développement d'une culture de la prévention, la qualité de 
vie et les conditions de travail, la prévention de la désinsertion professionnelle et le 
renforcement du système d'acteurs de la prévention. Le plan santé au travail dans la 
fonction publique comprend des mesures fortes telles que la promotion du secourisme 
en santé mentale, l'amélioration de la production de données sur la santé de travail ou 
le soutien, sur les territoires le nécessitant, à la création et au développement de 
services de médecine de prévention mutualisés. 
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 Prise en compte des contrats TUC -Relevés de carrières 
 

Les personnes recrutées entre 1984 et 1990 dans le cadre de travaux d'utilité 
collective (TUC) avaient le statut de stagiaire de la formation professionnelle, 
conformément aux dispositions du décret n° 84-919 du 16 octobre 1984 portant 
application du livre IX du code du travail aux travaux d'utilité collective « TUC ».  
Dès lors, la couverture sociale de ces stagiaires était assurée par l'Etat : ils 
bénéficiaient ainsi d'une protection sociale contre tous les risques du régime légal 
(maladie, maternité, invalidité, décès, accidents du travail, prestations familiales, 
assurance vieillesse), comme le stipulait la convention-type conclue entre l'Etat et 
tout organisateur de TUC. 
Selon les dispositions en vigueur, les cotisations étaient calculées sur des assiettes 
forfaitaires et selon des taux de cotisations forfaitaires. Celles-ci ne permettaient 
toutefois pas de valider la totalité de ces périodes pour le calcul de la retraite. En 
effet, le nombre de trimestres d'assurance vieillesse validés au titre d'une année 
civile n'est pas établi en fonction de la durée de travail accomplie mais à raison du 
montant de la rémunération annuelle soumise à cotisation. Lors de la réalisation de 
ces périodes d'activité, le seuil de validation d'un trimestre était fixé à des 
cotisations équivalant celles versées pour 200 heures de travail rémunéré au SMIC, 
seuil trop élevé pour valider l'ensemble des trimestres compte tenu des cotisations 
versées.  
Depuis le 1er janvier 2014, afin de mieux prendre en compte la validation de trimestres 
pour des salariés à temps partiels courts et à faibles rémunérations ou cotisant sur une 
base forfaitaire, le seuil a été porté à 150 heures de travail rémunéré au SMIC. 
L'abaissement du seuil validant un trimestre ne peut cependant pas s'appliquer aux 
périodes effectuées antérieurement à cette modification réglementaire qui ne saurait 
être rétroactive, y compris au titre des TUC. Toutefois, il convient de souligner que la 
loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites a ouvert, au titre des années 
incomplètes comme des années d'études supérieures, une faculté de versement de 
cotisations pour la retraite pour racheter des trimestres, qui est donc ouverte aux TUC 
concernés. Cette disposition vise à apporter une solution équitable pour tous les 
assurés qui ont exercé, au début comme en cours de carrière, des activités faiblement 
rémunérées ou sont entrés tardivement dans la vie active. En tout état de cause, une 
nouvelle procédure visant à faciliter la validation de trimestres de manière rétroactive 
pour les anciens « TUC » nécessiterait une évolution législative. La concertation en 
cours avec les partenaires sociaux sur le projet de réforme des retraites pourrait 
aborder cette question, au sein du cycle dédié à l'équité et à la justice sociale. 
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 Réglementation du temps de travail 
 

L'organisation du travail des agents publics territoriaux doit respecter les garanties 
minimales de travail fixées par l'article 3 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif 
à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de 
l'État. Cette disposition prévoit d'une part, que la durée quotidienne de travail ne peut 
excéder dix heures et, d'autre part, l'amplitude maximale journalière de travail est 
fixée à douze heures. De plus, aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre six 
heures sans que les agents bénéficient d'un temps de pause d'une durée minimale de 
vingt minutes. Ce temps de pause, pris en fonction des nécessités de service, peut, le 
cas échéant, coïncider avec la pause déjeuner (Cour administrative d'appel de Nancy, 
1er octobre 2019, n° 17NC02500).  
S'agissant du temps de pause nécessaire à la restauration, ses modalités de mise en 
œuvre dans la fonction publique territoriale sont définies par l'assemblée 
délibérante de la collectivité, après avis du comité technique. Le temps nécessaire 
à la restauration, qui ne peut être inférieur à vingt minutes, n'est par principe pas 
comptabilisé comme du temps de travail effectif au cours duquel les agents sont à 
la disposition de leur employeur et doivent se conformer à ses directives sans 
pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles. 
Cependant, les collectivités territoriales ont la possibilité, conformément aux 
dispositions prévues à l'article 3 du décret du 25 août 2000, de déroger, lorsque les 
circonstances exceptionnelles le justifient et pour une période limitée, à ces garanties 
minimales de travail, par décision expresse du chef de service et après avoir informé 
les représentants du personnel au comité technique. De plus, en application de 
l'article 4 du décret du 12 juillet 2001 précité, il appartient à l'organe délibérant de la 
collectivité de déterminer, après avis du comité technique, les circonstances justifiant 
que les agents restent à la disposition de leur employeur et se conforment à ses 
directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles pendant leur 
période de pause. Cette période doit alors être comptabilisée comme du temps de 
travail effectif. 
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